
 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2020 
Affiché en exécution de l’article L 121-17 du Code des Communes. 

 

Objet n° 1 : DELIBERATION SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019, SUR LE COMPTE 

DE GESTION 2019 ET SUR L’AFFECTATION DES RESULTATS COMMUNE. 

Délibération n° DE_2020_025 

 
 

 



 

 

Objet n° 2 : DELIBERATION SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019, SUR LE COMPTE 

DE GESTION 2019 ET SUR L’AFFECTATION DES RESULTATS EAU.  

Délibération n° DE_2020_026 

 

 

 

 



 

 

Objet n° 3 : DELIBERATION SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019, SUR LE COMPTE 

DE GESTION 2019 ET SUR L’AFFECTATION DES RESULTATS ASSAINISSEMENT.  

Délibération n° DE_2020_027 

 

 

 



 

 

Objet n° 4 : DELIBERATION SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019, SUR LE COMPTE 

DE GESTION 2019 ET SUR L’AFFECTATION DES RESULTATS LOTISSEMENT.  

Délibération n° DE_2020_028 

 

 
  

Saint-Genès-Champespe, le 9 mars 2020. 

Le Maire, 

Daniel GAYDIER, 


